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C'est un texte qui, promet-elle, « va changer la vie des Français ». Attendu
depuis deux ans, le « projet de loi sur la transition énergétique pour la
croissance verte », porté par la ministre de l'écologie, Ségolène Royal, arrive
devant l'Assemblée nationale mercredi 1er octobre. François Hollande, qui en
avait fait l'un des « grands chantiers du quinquennat », l'a redit lors de sa
conférence de presse de rentrée : « La loi sur la transition énergétique va être
la grande cause nationale et internationale. »

Lire :  Transition énergétique : une batterie de me sures pour une
« croissance verte »

La France, qui se projette dans la Conférence mondiale sur le climat de Paris,
en décembre 2015, veut en effet se montrer exemplaire. « La législation
française va être une des plus en avance d'Europe », martèle la ministre.
Reste que les interrogations sur la mise en oeuvre et le financement de la
panoplie de dispositifs annoncés ou sur le nucléaire ne sont pas toutes levées.

A marche forcée, M  Royal a réussi à finaliser un chantier laissé en friche par
ses trois prédécesseurs, Nicole Bricq, Delphine Batho et Philippe Martin.
Depuis six mois, la ministre a une obsession, un leitmotiv : « Accélérer ». C'est
donc en procédure accélérée que va être débattu le texte, avec une seule
lecture par Chambre. Objectif : une adoption avant la fin de l'année.
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« LE LEVIER DE SORTIE DE CRISE LE PLUS EFFICACE »

Trop vite, trop court ? Aux députés d...
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Etes-vous vraiment un homme éclairé ? (#)

Il n’est pas toujours simple d’avoir les bons réflexes pour respecter
l’environnement ... découvrez l’idée lumineuse de Récylum pour
simplifier votre quotidien !
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